
Nouveau programme de surveillance 

 
Catégorie d’animaux 

Niveau VERT : 
négligeable avec 
Probabilité faible 

Niveau JAUNE : 
négligeable avec 
Probabilité forte  

Niveau modéré Niveau élevé 

Avenant 
accord 
interpro 
CIFOG 
2022 

PAE situés en 
ZRP/ZRD/<1km sites 
sensibles 

Du 01/11 au 31/05 : Viro 
(20 EC) < 10 jours 
avant mvt de chaque lot 
de PAE vers une autre 
exploitation 

Viro (20 ET) < 5 jours avant mvt de 
chaque lot de PAE vers une autre exploitation 

Viro (20 ET) < 72H 
avant mvt de chaque lot 
de PAE vers une autre 
exploitation 

Eleveur non autarcique : mini 1 chiffonnette/semaine sur 
l’ensemble des bâtiments d’élevage abritant des lots âgés de plus de 6 
semaines  

Eleveur autarcique sans abattage sur place : mini 1 
chiffonnette/semaine sur l’ensemble des bâtiments abritant des lots 
âgés de plus de 6 semaines (y compris salle d’engraissement) 

Eleveur autarcique avec abattage sur place : mini 1 
chiffonnette/mois sur l’ensemble des bâtiments abritant des lots âgés 
de plus de 6 semaines (y compris salle d’engraissement) 

PAE autres zones Du 01/11 au 31/05 : Viro 
(20 EC) < 10 jours 
avant mvt de chaque lot 
de PAE vers une autre 
exploitation 

Viro (20 ET) < 10 jours avant mvt de 
chaque lot de PAE vers une autre exploitation 

Viro (20 ET) < 5 jours 
avant mvt vers une 
autre exploitation 

Mini 1 chiffonnette/mois sur l’ensemble des bâtiments abritant des 
lots âgés de plus de 6 semaines (y compris salle d’engraissement) 

Gras en ZRP/ZRD/<1km 
sites sensibles 

 Engraisseur non autarcique sans abattage sur place : mini 1 
chiffonnette/lot 5 jours après la mise en engraissement 

Engraisseur non autarcique avec abattage sur place : mini 1 
chiffonnette/mois 


